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POSTER ONGLE and NAIL ART  

ONE HAND  
 

 

 

GENERALITE. La compétition nail art 2023 est uniquement ouverte à la France métropole, Corse et 

au DROM-COM. Tous les posters, ainsi qu’une photo de votre travail de la pose d’ongle en 

construction, seront envoyés aux organisateurs, par email dans un fichier, en pièce jointe sur 

l’adresse  Competitionnailartfrance@gmail.com. Avant le 20 novembre 2023 à 12h00 Joindre, une 

photo de la construction avant le limage, de la pose d’ongle, avec obligatoirement, les chablons 

(papier forme) posés sur les doigts, avec du gel ou acrygel ou acrylique. Si cette photo n’est pas 

jointe, le poster ne sera pas imprimé. Le compétiteur ne sera pas jugé, et aucun remboursement ne 

sera effectué. L’association imprimera les poster en format A4 (21 cm sur 29,7 cm environ).  

 

Ecrire dans le mail, vos noms, prénoms, écrits à l’identique de ceux fournis, lors de votre 

inscription. Nailartfrance imprimera tous les posters, et les portera à Lyon, pour le jugement EN 

LIVE, au mois de novembre 2023  
 

1. SUJET : A son domicile, Construire, sur une vraie main, ou une main d’entrainement en 

silicone, imitant une main réelle, 5 longs ongles, originaux, artistiques, décorés, sur tous les 

doigts.   

 

2. THEME : MUSIQUE. 

 

3. OBLIGATION Les 5 ongles seront tous visibles, vue de dessus ou vue de profil.  

(Voir photos non contractuelles) La longueur totale MINIMALE sur chaque ongle sera de 60 mm 

(6cm) et MAXIMALE de 100 mm (10 cm). Les juges ne noteront pas des ongles cachés, ou mal 

positionnés. Les proportions se mesurent, du centre de la cuticule, jusqu’au bout de la pointe de la 

structure. Il est autorisé de préparer ses formes d’ongles à l’avance, et de les coller, pour la photo 

finale.  Les papiers formes sont obligatoires. 

Les ongles seront créés obligatoirement en TOTAL COVER : avec du Gel et/ou de l’acrylique et/ou de 

l’acrygel.    LES TIPS OU CAPSULES OU MOULES SONT INTERDITS ! 

La forme, et les couleurs des ongles, sont libres, mais obligatoirement artistiques, féminins, 

originaux. Le compétiteur doit impérativement, effectuer lui-même, la pose d’ongles, le nail art.  

 

4.AUTORISATION : Il est autorisé d’utiliser des mains d’entrainement, mais uniquement en silicone, 

semblables aux vraies mains humaines.  Les produits autorisés sont : Couleurs acryliques, gel paint, 

gel color, gel 3D, gel pasta, gel pailleté, gel cristal, encres de couleurs, aquarelle, peinture acrylique, 

pigments, Tous les produits de nailart actuels sont autorisés.  

Pierres, strass, perles, microbilles, foil sont autorisés, mais ils ne doivent pas recouvrir plus de 20% de 

la surface, de chaque ongle. Il est interdit d’ajouter un élément externe dans la main. Seule la main 

sera photographiée. Le fond du poster, le choix des techniques et des couleurs de nail art sont libres.  
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5. INTERDICTION 

Il est interdit : 

D’utiliser des tips ou tous types de capsules. Des moules.  D’utiliser des produits, qui ne sont pas cités, dans la 

liste.  D’utiliser des paillettes, pochoirs des décalcomanies, des stamping pour décorer les ongles. D’avoir des 

tatouages ou autres signes distinctifs sur les parties visibles du corps. D’afficher des logos, des noms de 

marque, une signature sur la photo finale du poster. D’avoir des bijoux ou ornements avec un nom de marque. 

De modifier numériquement les photos des ongles, du maquillage et de la coiffure. De présenter une photo en 

noir et blanc. De présenter des animaux, faux ou réels, ou deux personnages, ou des enfants sur le poster. De 

cacher 1 seul ongle. De publier les travaux avant le résultat officiel du jugement, sur tous les réseaux sociaux, 

magazines. De présenter un travail déjà exécuté, auparavant. De publier ses feuilles de notes sur les réseaux 

sociaux. 

 
 

6. REPARTITION DES POINTS                  

ASPECT GENERAL. (15 points maximum) 

 L’harmonie des couleurs (5 points maximum) 

 Le respect des critères du thème et de la règle, imposés (5 points maximum)  

 Propreté et visibilité de la pose d’ongle. (5 points maximum)   

   

ORIGINALITE (10 points maximum) Les juges apprécieront l’originalité de la création.  

 

STRUCTURE (25 points maximum). Les juges apprécieront la qualité de la technique de la structure d’ongles. 

 (5 points maximum par ongle) 

 

COMPLEXITE DU NAILART (20 points maximum) Les juges apprécieront la maitrise des techniques, et 

l’harmonie de la colorimétrie (4 points maximum par ongle) 

 

TECHNICITE DU NAIL ART. (25 points maximum) Les juges apprécieront la maitrise des techniques du nailart  

(5 points maximum par doigt)  

 

 

         PHOTOS CREDIT ASSOCIATION NAILARTFRANCE NON CONTRACTUELLES  

                         


